
Employés de la construction
Plusieurs salariés du milieu de la construction peuvent réclamer une dépense d’emploi pour leurs frais de véhicule, entre le lieu de résidence aux chantiers (aller et retour) 
auxquels ils sont affectés temporairement, soit pour quelques semaines. 

Voici la liste des documents à nous fournir obligatoirement :

Formulaires T2200 au fédéral et TP - 64.3 au Québec signés de votre employeur. Toutes les cases doivent êtres cochées.

Mo ta t pa  pour votre esse e pour la p riode d’e ploi i lua t l’esse e pour la partie perso elle d pe s e ave  votre v hi ule

Mo ta t d’assura e pour votre v hi ule pour l’a e

Mo ta t des frais d’e tretie  pour le v hi ule pe da t la p riode d’e ploi ha ge e t d’huile, ise au poi t, gara tie prolo g e, , et

Montant payé pour permis de conduire

Mo ta t pa  pour les i atri ulatio s du v hi ule pour l’a e

Mo ta t des i t r ts pa s pour le pr t auto o ile pour l’a e 
OU  o ta t pa  pour la lo atio  auto o ile pour la p riode d’e ploi si lo atio , ous four ir le pri  oura t de l’auto o ile lou e 
    suggéré par le fabricant sans les taxes)

 Registre de kilo trage pour les d pla e e ts pour fi s d’e ploi par jour de travail  i lua t l’aller-retour o ligatoire de le faire de ette faço

           Date                 Adresse chantier             Nb km aller-retour               Secteur 

Ex :  9 juillet           123 Chantier, Laval                         123 km                  résidentiel léger

       10 juillet           34 Picard, Québec                           345 km                     commercial

         total des kilomètres

 No re de kilo trage par ourus à des fi s perso els pe da t la p riode d’e ploi petit tru  : pre ez e  ote votre odo tre au d ut 
     de l’a e et soustra ez le o re de kilo tres par ourus pour fi s d’affaires al ul  pr de e t  

Il est important d'avoir toutes les informations demandées afin que nous puissions bien déduire

vos frais de déplacements. 
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